SARL LES BIAUDES

16 rue du Vallon Fleuri

25660 MORRE 

Tél
03 81 53 28 62

Port
06 85 32 99 24


CONTRAT DE

PRESTATION

Il est passé entre :
EURL Les Biaudes
Adresse :
16 rue du Vallon Fleuri

Code Postal :
25660
Ville :
MORRE
Téléphone :
03.81.53.28.62

Portable :
06 85 32 99 24

Email :
jpmarquiset@wanadoo.fr
Et :
association cancoillotte.net
Adresse :
8 bis rue de Delle
Code Postal :
90140
Ville :
BOUROGNE
Téléphone :
03 84 27 67 79
Portable :
06 07 02 90 15
Email :
contact@cancoillotte.net
OBJET :

· Ce partenariat concerne le modèle de tee-shirt suivant : « Lion Comtois + devise ».
{{{ VISUEL }}}
· EURL Les Biaudes assurera la fabrication, la commercialisation, l’expédition et le service après-vente du produit.

· cancoillotte.net, créateur et propriétaire du graphisme, assurera de la promotion du produit, du site de vente en ligne (www.beuillot.com) et des points de vente.
· Les deux parties s’engagent à toujours associer les deux entités dans la réalisation de ce projet commun, notamment pour la promotion qui sera faite du produit sur les sites internet que sont www.cancoillotte.net et www.beuillot.com et les communications diverses (lettres d’information, communiqués de presse, articles dans la presse…).
REMUNERATION :

EURL Les Biaudes versera à cancoillotte.net une commission de 10% du prix de vente HT pour chaque t-shirt vendu sur son site de vente en ligne www.beuillot.com.
Le versement se fera par chèque, chaque début de mois, sur la base des ventes du mois précédent.

· Faut-il prévoir le cas du retard de paiement de sa part ?

Un état des ventes sera adressé à cancoillotte.net par EURL Les Biaudes à l’appui du versement.
· Toujours pas de nouvelles de JPM concernant la possibilité d’un contrôle de notre part.

CLAUSE DE NON-CONCURRENCE :

cancoillotte.net s’engage à ne pas vendre d’autres modèles de t-shirts portant le même visuel en dehors d’un cadre privé, c’est-à-dire uniquement réservé aux membres de l’Association et/ou du Comité de Rédaction de www.cancoillotte.net.

Cette clause de non-concurrence est applicable pendant toute la durée du présent contrat.

DUREE :

Le présent contrat est conclu pour une durée de 1 an à compter de la date des présentes.

Il sera reconduit de manière tacite, sauf dénonciation de l’une ou l’autre partie.

· Faut-il préciser les modalités de résiliation (courrier en recommandé, etc…) ?

LITIGES :

Tout différend relatif à la conclusion, l’exécution, l’interprétation et/ou la rupture du présent contrat sera de la compétence exclusive du tribunal de commerce de Besançon.

Fait à 
……………………………
en double exemplaire le ………………….. 


EURL Les Biaudes
Association cancoillotte.net
